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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES REGLEMENTS CONTENTIEUX 

Réunion du 15 janvier 2026 

Procès-verbal N°15 
______________________________________________________________________________________________ 

Président :  Xavier VELILLA 

Présents :   Jean-Claude CASSÉ - Fany GONZALEZ - Isabelle GOUX – Christian BURRIEL - Brigitte THORE - Jacques 
WARIN 
____________________________________________________________________________________________ 

 
INFORMATIONS LIMINAIRES 

 

Hors mentions particulières figurant en clôture d’une décision, les décisions de la Commission 
Départementale des Règlements Contentieux sont susceptibles de recours devant la Commission 

Départementale d’Appel du District du Gers de Football (juridique@districtfootgers.fff.fr) dans les sept 
jours à compter du lendemain de leur publication, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 

des Règlements généraux de la F.F.F. 
 

                         
 

 


 

DOSSIER N°33* MATCH N°55235387 : Entente F.F. SAVES / A.S. FLEURANCE LA SAUVETAT – Coupe du Gers à 8 
Marcel BASQUE – Journée 1 du 21/12/2025 
*RECLAMATION * 
 

Réclamation portée par l’A.S. MONFERRAN SAVES sur la non-autorisation par l’arbitre officiel de faire rentrer sur le 
terrain avant la mi-temps deux joueuses de l’Entente inscrites sur la FMI, au motif qu’elles n’étaient pas présentes 
au moment du contrôle des licences.  
 

Selon les Règlements du football à 8 – loi du jeu 3 : « les remplaçants peuvent entrer dans le jeu à n’importe quel 
moment de la partie à condition d’attendre un arrêt de jeu et de se présenter à l’arbitre ». 
 

Après étude du dossier, attendu qu’il s’agit d’une réserve technique afférente à une décision de l’arbitre et non 
d’une réclamation portant sur la mise en cause de la qualification de joueuses. 
 

Considérant l’Article - 146 des Règlements Généraux de la FFF : « Les réserves visant les décisions de l’arbitre, dites 
réserves techniques, doivent pour être valables, être formulées par le capitaine plaignant à l'arbitre, à l'arrêt du jeu 
qui est la conséquence de la décision contestée si elles concernent un fait sur lequel l'arbitre est intervenu ». 
 

Attendu qu’aucune réserve technique n’a été transcrite par l’arbitre sur la FMI dans le cadre prévu à cet effet.  
 
 

Par ces motifs 
 

La Commission jugeant en matière réglementaire et en premier ressort, après en avoir délibéré statue :  
 RECLAMATION de l’A.S. MONFERRAN SAVES : IRRECEVABLE 
 CONFIRME le résultat suivant le score inscrit sur la FMI. 
 TRANSMET à la Commission Départementale de Gestion des Compétions seniors. 
 TRANSMET à la Commission Départementale des Arbitres 

 

Droit de réclamation : 40€ portés au débit du compte District de l’A.S. MONFERRAN SAVES (521344) club 
support de l’Entente F.F. SAVES 

SEANCE RESTREINTE 
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DOSSIER N°34* MATCH N°55150522 : COLOGNE F.C. 2 / F.C. L’ISLE JOURDAIN 2 – Coupe des réserves Jean 
FOURCADE – Journée 2 du 20/12/2025 
*RECLAMATION * 
 

Réserve d’après match formulée par le F.C. L’ISLE JOURDAIN portant sur la qualification et/ou la participation du 
joueur n°1 de l’équipe de COLOGNE F.C. au motif que ce dernier serait susceptible d’avoir participé au dernier 
match avec une équipe supérieure de son club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
 

Cette réserve a fait l’objet d’une confirmation reçue par courriel le 22-12-2025. 
 

La Commission invite le club de COLOGNE F.C. à formuler ses éventuelles observations sur le fait reproché. 
 Dossier mis en attente de traitement. 

 

DOSSIER N°35* Match N° 53667692 : FORZA LABEJAN SAINT JEAN 3 / U.S. SIMORRE 1 – Compétition D3 – POULE 
C – Journée 7 du 21/12/2025 
*RECLAMATION -EVOCATION* 
 

Réserve d’après match du club de FORZA L.S.J. quant à la présence sur le banc de touche de l’U.S. SIMORRE du 
dirigeant VERDIER Jérémy, licence n°1801451531, au motif que ce dernier serait susceptible de se trouver en état 
de suspension. 
 

Cette réserve associée à une demande d’évocation a fait l’objet d’une confirmation reçue par courriel le 21-12-
2025. 
 

Ladite demande a été transmise au club de l’U.S. SIMORRE qui n’a pas formulé d’observation. 
 Le dossier a été mis en attente d’éléments complémentaires. 

 

DOSSIER N°36* Match N° 53666850 : EAUZE F.C. / COLOGNE F.C. – Compétition D1 11TeamSports – POULE 
Unique – Journée 9 du 10.01.2026 
*MATCH NON-JOUE* 
 

La Commission prend connaissance de la FMI sur laquelle l’arbitre officiel a coché « match non joué : terrain 
impraticable ». 
 

Ce match n’ayant pas eu un commencement d’exécution. 
 

Par ces motifs 
 

La Commission jugeant en matière réglementaire et en premier ressort après en avoir délibéré, statue :  
 

 MATCH A JOUER : date à fixer par la Commission compétente.  
 Frais de déplacement (40.23€) dus à l’équipe visiteuse à charge d’EAUZE F.C. (513431) 
 Transmet à la Commission départementale de gestion des compétitions seniors 

 

DOSSIER N°37 *MATCH N°54006462* : AUCH FOOTBALL / Entente NORD LOMAGNE – U17 District – Poule Unique 
Journée 11 du 14/01/2026 
*Match perdu par Forfait* 
 

Lecture du courriel reçu le 12-01-2026 à 17h05 du responsable de l’équipe U17 d’AUCH FOOTBALL informant du 
forfait de son équipe pour la rencontre désignée en rubrique. 
 

Par ces motifs 
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La Commission jugeant en matière réglementaire et en premier ressort après en avoir délibéré statue :  
 

 Match perdu par forfait à AUCH FOOTBALL 
 Homologue le résultat sur le score de 3-0 en faveur de l’Entente NORD LOMAGNE,  
 Transmet à la Commission Départementale de Gestion des Compétitions des Jeunes. 

   

Amende : 30€ (1er forfait) portés au débit du compte District d’AUCH FOOTBALL (541854). 
 

 
              La secrétaire de séance                                                                                           Le Président    

   

         Katy DELMOTTE                                                                                                   Xavier VELILLA  


